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            AVIS DE CONCESSIONS ECHUES 

 
 

Concession familles CHEVALLEREAU - OLIVIER 

tombe n° 14 échue au 12 juin 2024 - signalétique 

apposée le 16 octobre 2024. 

 

Concession famille MOUCAUD Ferdinand et Jeanne 

tombe n°17 échue au 2 décembre 2021 – signalétique 

apposée le 16 octobre 2024. 

 

Concession familles DELORGE - MOREAU Louis  

tombe n° 41 échue au 16 mars 2021 – signalétique 

apposée le 16 octobre 2024. 

 

Concession famille MOREAU -DELORGE n° 50 

échue le 23 avril 2021 - signalétique apposée le 16 

octobre 2024. 

 

Concession familles GUY-PIRSON tombe n° 79 échue 

au 15 juillet 2024 - signalétique apposée le 16 octobre 

2024. 

 

 



 

 

Concession famille BOUCAUD Jean et Marie tombe n° 

166 échue au 8 novembre 2023 - signalétique apposée le 

16 octobre 2024. 

 

Concession famille CHABRAT MAROIS tombe n° 

193 échue au 11 avril 2023 - signalétique apposée le 16 

octobre 2024. 

 

Concession familles JOTTE -MUNTZ tombe n° 213 

échue au 9 mai 2024 - signalétique apposée le 16 

octobre 2024. 

 

 

Les héritiers ou ayant droit souhaitant renouveler ou 

abandonner lesdites concessions sont invités à faire 

connaitre leurs intentions dans les meilleurs délais en 

mairie, faute de quoi, le délai légal de reprise, soit 2 

ans après l’échéance du contrat de concession, étant 

expiré pour certaines concessions, ces dernières  

pourront être reprises par la commune. 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 


